
POURQUOI CHOISIR UN 
APPAREIL DE 
CHAUFFAGE AU BOIS 
PERFORMANT ?

Les appareils à foyer ouvert 
sont les principaux 
émetteurs. Ils ont 
également un très faible 
rendement, avec moins de 
15 % de la chaleur produite 
qui est transmise dans la 
pièce. Bien utilisé, un 
chauffage au bois 
performant émet jusqu’à 10 
fois moins de particules 
fines qu’un appareil 
classique, tout en 
améliorant votre confort et 
en consommant moins de 
combustible.

LE CHAUFFAGE INDIVIDUEL AU BOIS ÉMET-IL DES 
POLLUANTS DANS L’AIR ?

Tout en étant la 1re énergie renouvelable en France (20 %), 
ces appareils de chauffage peuvent représenter en 
période hivernale jusqu’à 70 % des émissions de 
particules fines (PM2,5) sur l’agglomération lyonnaise.

Qu’est qu’un appareil 
performant ?

C’est un appareil labellisé 
« flamme verte » ou 
présentant des caractéris-
tiques équivalentes, qui 
permet un meilleur 
confort thermique, à 
moindre coût et 10 fois 
moins polluant.

Pour un chauffage individuel au bois plus performantChauffage au bois

AGGLOMÉRATION LYONNAISE ET SES ENVIRONS

Y-A-T-IL UNE 
RÉGLEMENTATION 
LOCALE POUR LE 
CHAUFFAGE AU BOIS 
DANS L’AGGLOMÉRATION 
LYONNAISE ET SES 
ENVIRONS ?

Oui, pour améliorer la qualité 
de l’air, l’utilisation des 
appareils de chauffage au 
bois à foyer ouvert et peu 
performants sont interdits 
selon le calendrier détaillé 
sur la carte en page 2.

Par ailleurs, seule l’installation 
d’un appareil de chauffage 
au bois labellisé «flamme 
verte» ou équivalent est 
autorisée.
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Pour en savoir plus : www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr



COMMENT BIEN UTILISER MON APPAREIL DE CHAUFFAGE AU BOIS ?

A - Il faut faire entretenir (nettoyer) votre appareil et faire ramoner son conduit de 
cheminée au moins une fois par an (2 fois sont recommandées).

B - Il faut utiliser un bois de qualité en suivant les conseils de l’ADEME ci-dessous.

C - Il faut s’assurer que la combustion soit optimale en respectant les conseils donnés 
par l’ADEME sur la page suivante.

SI MON APPAREIL N’EST PAS PERFORMANT (DATANT D’AVANT 2002) 
OU EST UN FOYER OUVERT, COMMENT LE CHANGER ? EXISTE-T-IL DES 
AIDES ?

En fonction de votre lieu d’habitation, contactez un conseiller énergie de votre agence 
locale de l’énergie, il vous orientera vers les dispositifs d’aides adaptés à votre situation :

Lieu d’habitation Métropole de Lyon

Communautés de 
communes

 du Pays de l’Ozon,  
de l’Est lyonnais, 
de la Vallée du 

Garon,  
Vienne Condrieu 

agglomération 
(communes du 

Rhône)

Communautés de 
communes 

de Miribel et du 
Plateau, 

de la Côtière à 
Montluel

Communautés de 
communes 

Entre Bièvre et 
Rhône, 

Lyon 
St-Exupéry en 

Dauphiné,
Vienne Condrieu 

agglomération 
(communes de 

l’Isère), 
Agences de 

l’énergie ALEC Métropole ALTE 69 SPL ALEC Ain AGEDEN 38

Contacts
https://www.alec-

lyon.org/
04 37 48 25 90

https://www.alte69.
org/fr/

04 37 48 25 90

https://www.alec01.
fr/

04 74 45 16 46
info@alec-ain.fr

https://www.infoe-
nergie38.org/
04 76 14 00 10

Date d’interdiction 
d’utilisation des 
foyers ouverts

1er avril 2023 1er avril 2026 1er avril 2026 1er avril 2026

Date d’interdiction 
d’utilisation des 

appareils d’avant 
2002

1er avril 2028 1er avril 2028 1er avril 2028 1er avril 2028

Certaines collectivités peuvent vous 
aider jusqu’à 3 000 € sous conditions 
de revenus. Retrouvez les aides 
locales disponibles : 

https://carto.open-datara.fr/1/
territoiresfondsairbois.map

AU NIVEAU LOCALAU NIVEAU LOCAL

l’aide locale est cumulable avec les 
différentes aides à la rénovation 
énergétique proposées par l’État telles 
que les déclinaisons de MaPrimeRénov’, 
les certificats d’économie d’énergie ou 
l’éco-prêt à taux 0%.  
Plus d’informations sur 
https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/N321

–  LE  –
SAVIEZ
-VOUS  ?
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